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*>^ Mafr CamiToii, ('oiaiiUMHiiin' yVpostoli((iin, n'u pus uinsi .ompris lo d»'.-

(;rol nonlilical ; il u mt^^inc (''tt' surpris qu.' le St-Siùirc ait inodifiô le projet d,.

dôerct (ju'il avait proposé. Voici ci' (ju'il m'eii a dit dans deux h-iires ; la prc-

miùn> du 2tî avril 188(1:

" •'"' 'K' puisdiri' (pn' je coinpnuidH «xuoternt'Ut le s.-ns du parajrraphc
•• précédent (.chu du 1er panijfraphe du décret pontilical cité plus haut)

; mais
" eomme je .rains qu'il soit susceptiMe d'un sens qui ne serait pas seulemiMit
" Dijtisln, mais ri'inuu: pour le diocèso des Trois-Iiiviéres. Je prends la liberté de
' vous dire que ce para^raplie est l'onnulé en mots diU'érenls de la partie cor-

" respondante de iiioii ilinrl Kt ni vous n'êtes pas saiisl'nit de ce paniirraphe.
" tel qu'il est <i-d(>sMus formulé, Je pense <|ue vous feriez hien cle in'écrireune
" lettre me demandant de donner le sens exa(;tde l'expression /iro/n-Mafihit.i, etc.,

" et si In valeur de la Cathédrale, du palais épiscopnl, etc.. doit êtn» i)artn}îée

" entre le nord et le sud en proportion do la population respective, etc.
"

La deuxième lettre (>8t du 2.') août 188fi, et tie qu'il me dit du décret pon-
tilical est encore plus étonnant ; le voici : "Ce n'est qu'hier au soir que j'ai pu
" connnitre sûrement (jnels r7«/W// /es (iii/furs du chanfrement (démon décret)
'• Tout ce que Je me permettrai de dire pour le i>ré.>ient, c'est (pie Ji' suis ii/<iuiir

" lie lu libnlf />nsf nner mati i/écrel N'avais-Je pas raison .l'être étonné de la

" mélamoriàone de mon décret '. méinmorphose qui était nilniléf iioin- irmlie iiii/Kis-

" .s'//)/^ rfi ri'fi'letue/it !
"

"Votre Eminence comprendra facilement quel a dû être mon étonnemeni,
démon côté, d'entendre un Commissaire Apo.stolique parler ainsi d'un décret

pontilical revêtu de la signature du Préfet et du Secrétaire de la S. C. de la

Propagande
! lîst-ce que le St-Siège n'a pas l.> droit de modifier les projets de

décrets de ses Commissaires Apostoliques pour les rendre plus confonni's aux
règles de la Justice, lorsqu'il voit dans sa sagesse des clauses qui ;-.ourraienl

renfermer quelque cho.se d'injuste V Et quels sont les ((///«//r.v imminus qu'il n'a

pu découvrir par hazard que le *24 d'août 188(i, du changement apporté à son

décret par le déi-n-t pontilical, changement qu'il appelle une métamorphose de
son décret calculée pour rendre impossil)l(> le règlement de ce partage?

Il y a dans ces remarques du Commissaire Apostolique sur le décret

pontifical. Eminence, un mystère que Je ne puis pénétrer, maif qui me laisse

sous une bien pénible impression, après tout ce qui s'est passé au sujet de la

division du diocèse des Trois-Kivières !


